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Tva sur vente vers l'angleterre a un client non
assujetti

Par mexdorf, le 23/04/2014 à 17:24

Bonjour,rnrncomment doit on facturer un client en Angleterre qui n'a pas de numéro de tva
intracom?

Par Michel, le 27/04/2014 à 15:13

Bonjour,rnrnVous facturez TTC avec le taux français.

Par mexdorf, le 28/04/2014 à 14:12

ok merci

Par Kevin23, le 04/02/2015 à 10:44

Bonjour à tous, rnrnJ'aimerais préciser la réponse de Michel.rnrnVous devez facturer avec
TVA FR si vous ne dépassé pas le seuil.rnrnLa livraison d'un bien meuble corporel expédié
par le vendeur ou pour son compte constitue une vente à distance, et non une livraison
intracommunautaire exonérée, lorsque l'acquéreur établi dans un autre État membre de l'UE
est un particulier ou une personne bénéficiant du régime dérogatoire (PBRD).rnrnLe lieu



d'imposition des produits soumis au régime de la vente à distance est fixé :rnrn• dans l'État de
l'UE de départ des produits si le montant annuel des ventes à distance effectuées par le
fournisseur à destination de l'État membre où est établi l'acquéreur n'excède pas, pour la
France, 100 000 €. Ce seuil varie selon les États. (UK= 70 000GBP)rnrnPour résumer: en
dessous du seuil TVA FR, au dessus enregistrement en UK et facturation avec TVA
UKrnrnCordialement
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